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Convoqué le mardi 25 septembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, le lundi 1 octobre 2012 à 18H00, sous la présidence de Madame le 
Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA 
GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  
Christian DUPRAZ, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Hélène 
QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Eva BECCARIA, Nicole BIGAS, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jean-Louis GELY Arnaud JULIEN, Louis POUGET,Françoise 
PRUNIER , Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Sarah EL ATMANI, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Recensement de la Population 2013 
Création de postes d'Agents Recenseurs 

et rémunération de ces postes 
 
 
Amina BENOUARGHA JAFFIOL rapporte : 

Le recensement permet non seulement de produire de nombreuses informations sociologiques et statistiques 
sur la population et les logements et ainsi de mieux comprendre l'évolution de notre commune, mais également 
de fixer le chiffre légal de population à partir duquel sont calculées, entre autres, les dotations allouées à la 
commune par l'Etat. 
 
Le nouveau chiffre légal de population au 1er janvier 2009, publié le 1er janvier 2012, soit 258 366 habitants, a 
remplacé celui de 1999, date du dernier recensement général, qui était de 229 055 habitants. Désormais, la 
population légale de la Ville est calculée et connue chaque année. 
 
L'enquête de recensement est préparée et réalisée par la Ville en partenariat avec l'Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) qui organise et contrôle la collecte. 
 
Les opérations de collecte annuelle des données de recensement débuteront le jeudi 17 janvier 2013 et se 
termineront courant mars 2013, au retour définitif des informations collectées auprès de l’INSEE. 
 
Le nombre de logements à recenser en 2013 étant estimé à environ 12 000, il est prévu de créer au tableau des 
effectifs 50 postes d’agent recenseur.  

                      Les éléments constituant la rémunération des agents recenseurs : 

1-La rémunération de la formation dans les termes de la délibération du 22/11/04 : 
 
Ce n’est qu’à l’issue de la formation de deux demi-journées que les agents recenseurs pourront prétendre 
exercer les fonctions d’agent de recensement et être désignés en cette qualité par arrêté municipal. 
Il est proposé de rémunérer la formation sur la base d’un forfait de 30 €. 
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2- La rémunération de la tournée de reconnaissance dans les termes de la délibération du 22/11/04 : 
 
Cette tournée consiste à repérer, confirmer ou rectifier le nombre de logements à chaque adresse à recenser.  
Compte tenu de l’importance de ce travail de repérage des logements durant une semaine, il est proposé de 
rémunérer la tournée de reconnaissance au tarif de 40 €. 
 
 
 
 
3- La rémunération de la collecte : 
 
● Le tarif de base dans les termes de la délibération du 27/11/03, soit:  

- Tarif de la Feuille de Logement : 0,48 € 
- Tarif du Bulletin Individuel : 0,80 € 

 
● La prime de résultat : 
En ce qui concerne la prime de résultat ajoutée à ces deux éléments de base, il apparaît nécessaire, dans la 
mesure où la progression des montants unitaires fixés par l’article 30 du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003  
pour chaque habitant et chaque logement est connue pour le recensement 2013, de s’aligner sur cette évolution 
et en conséquence d’appliquer une augmentation de 0,01 € par feuille de logement et par bulletin individuel, 
soit :  
 

- Feuille de Logement : 0,68 €, contre 0,67 € l’année précédente 
- Bulletin Individuel : 0,94 €, contre 0,93 € l’année précédente 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal :  
 

- de décider la création au tableau des effectifs du personnel communal de 50 postes d’agents 
recenseurs pendant la période correspondant aux opérations de recensement ;  

- d’approuver les éléments constitutifs de la rémunération sus-visée ;  
- d’affecter les crédits correspondant à ces charges au budget communal;  
- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 2 octobre 2012 
 


